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SÉANCE uu 13 AouT 1842. 

1'ROJE1' UE 1,01 sun L'IIYSTlllJCTION PJU~IAIUE. 

D1:spo:si·t1·on «ddiuonnel!« à l'article 6, présentée par 1\I. D1rVAux. 

« Dans les autres parties de l'enseignement 1 les ministres des eu Iles ne pour 
ront intervenir que par voie de conseil et <l'avertissement. près de l'autorité 
civile compétente. n 


